
  
 TARIFS CIMETIERES 

 

Cimetières de Sierre, Noës et Granges  

 
Tarifs forfaitaires pour plantation et 

entretien des tombes  
(valables dès le 1er janvier 2009)  

 
Dans les prix ci-dessous sont compris : 
− 2 plantations par année (mai et octobre) 
− les préparations de sol avec apports de terres et amendements 
− trois désherbages par an en moyenne 
− l'arrosage durant toute la saison. 
 
 
Le prix pour chaque tombe est calculé en fonction de la surface à entretenir. 
 
 
Cinq catégories sont mises en place : 
 

Catégorie 1 surface de 0.10 à  0.25 m² = CHF 130.-/an 

Catégorie 2 surface de 0.25 à  0.50 m² = CHF 220.-/an 

Catégorie 3 surface de 0.50 à  1.00 m² = CHF 310.-/an 

Catégorie 4 surface de 1.00 à  1.50 m² = CHF 380.-/an 

Catégorie 5 surface de plus de 1.50 m² = CHF 440.-/an 

 
 
Tous travaux spéciaux, soit plantation d'arbustes, tailles diverses ou décorations 
spéciales, chrysanthèmes ou autres sont facturés séparément. 
 
 
 
 
 
 

Sierre, avril 2009 



  
 TARIFS CIMETIERES 

 

Règlement des cimetières (art. 33)  
Tarifs 2008 (valables dès le 2 avril 2008)  

   
D R O I T   D ' I N H U M A T I O N 
(sépultures non concessionnées)  Tarifs 

domicilié gratuit   

Tombe adulte non concessionnée 
non domicilié 1'500.- 

   
domicilié gratuit   

Tombe enfant non concessionnée 
non domicilié 500.- 

   
domicilié gratuit   

Urne en terre non concessionnée 
non domicilié 200.- 

   
domicilié gratuit   

Jardin du Souvenir (cendres uniquement) 
non domicilié gratuit  

 
   
C O N C E S S I O N S (y.c. droit d'inhumation) Tarifs 

domicilié 2'000.-  

Urne en terre concessionnée 
non domicilié 4'200.- 

   
domicilié 2'000.-  

Urne en columbarium  
non domicilié 4'000.- 

   
domicilié 2'000.-  

Tombe concessionnée  
non domicilié 5'500.- 

 
   
A U T R E S   F R A I S   E T   E M O L U M E N T S  Tarifs 

domicilié 100.-  

Chapelle ardente  
non domicilié 200.- 

   
domicilié gratuit   

Crémation 
non domicilié *env. 400.-  

   
domicilié 5'000.-  

Exhumation de corps 
non domicilié 5'000.- 

   
domicilié 500.-  

Exhumation d'urne 
non domicilié 500.- 

   
domicilié 150.-  

Autorisation de pose de monuments 
non domicilié 150.- 

   
domicilié 300.-  

Gravure de plaque pour urne en columbarium 
non domicilié 500.- 

   
domicilié 200.-  

Gravure sur plaque mémorial 
non domicilié 300.- 

* facturé par Centre funéraire de Sion 


